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Chapitre un: Rapport sur la Loi sur l’accès à l’information 

Introduction 
La Gendarmerie royale du Canada (GRC) présente le rapport annuel de 2015-2016 sur 
l’application de la Loi sur l’accès à l’information au sein de son département. Il décrit la manière 
dont la GRC s’est acquittée de ses responsabilités pendant l’année financière 2015-2016 pour 
ce qui concerne la Loi. 

La Loi sur l’accès à l’information accorde aux citoyens canadiens, aux résidents permanents et 
à toute personne ou société présente au Canada un droit d’accès aux renseignements 
contenus dans les documents gouvernementaux, sous réserve de certaines exceptions 
particulières et limitées. 

Comme on peut le lire au paragraphe 72(1) de la Loi sur l’accès à l’information, «à la fin de 
chaque exercice, chacun des responsables d’une institution fédérale établit pour présentation 
au Parlement le rapport d’application de la présente loi en ce qui concerne son institution.» 

Durant l’exercice 2015-2016, la GRC a adopté des procédures et des pratiques qui lui 
permettront de continuer à dispenser promptement des services aux Canadiens qui cherchent à 
exercer leur droit d’accéder à des renseignements en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 
et qui témoigneront du leadership dont elle a fait preuve dans la gestion d’un nombre de plus en 
plus grand et complexe de demandes d’accès à l’information. 

Organisation 

À propos de la Gendarmerie royale du Canada 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) est le service de police national du Canada. 

La GRC est un service de police fédéral, provincial et municipal, ce qui la rend unique au 
monde. La GRC offre des services de police fédérale à tous les Canadiens et des services de 
police contractuels à huit provinces, aux trois territoires, à plus de 190 municipalités, à 184 
collectivités autochtones et à trois aéroports internationaux. 

La GRC est régie par la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada. En vertu de cette loi, sa 
direction est confiée à un Commissaire, qui relève du ministre de la Sécurité publique Canada 
et de la Protection civile. 

L’organisation est subdivisée en 15 divisions et compte aussi une Direction générale située à 
Ottawa et chacune de ces sous-organisations a son commandant divisionnaire. Au niveau local, 
la GRC compte plus de 750 détachements. 
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La GRC est structurée selon ses secteurs d’activités: police fédérale, services de police 
contractuels et autochtones, services de police spécialisés, gestion générale et contrôle, 
ressources humaines ainsi que politiques stratégiques et planification et Affaires publiques. De 
manière générale, ces secteurs d’activités sont des priorités stratégiques et ils sont évalués 
périodiquement pour mettre l’accent sur les efforts opérationnels et organisationnels visant à 
assurer la sécurité des Canadiens. Les priorités stratégiques sont les crimes graves et le crime 
organisé, la sécurité nationale, la jeunesse, l’intégrité économique et les collectivités 
autochtones. Pour mieux les concrétiser, la GRC mise autant que possible sur les partenariats 
et les efforts policiers intégrés. 

Les opérations de la GRC englobent notamment les volets suivants: prévention du crime, 
sécurité des collectivités, services aux victimes ainsi que lutte contre le terrorisme, le crime 
organisé, les crimes liés au trafic de drogue, le cybercrime et les crimes économiques comme la 
contrefaçon et la fraude par carte de crédit et d’autres infractions qui menacent l’intégrité des 
frontières canadiennes. La GRC assure également la protection des dignitaires tels le premier 
ministre et les personnalités étrangères et elle offre aussi un éventail complet de services de 
sécurité informatisés et de maintien de la paix à l’échelle internationale aux forces de l’ordre. 

Sous-direction de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Le coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
(AIPRP) agit au nom du Commissaire en qualité de coordonnateur de l’AIPRP pour la GRC. Le 
coordonnateur de l’AIPRP veille à ce que la GRC se conforme à l’esprit et à l’intention de la Loi 
sur l’accès à l’information ainsi qu’à l’ensemble des règlements et lignes directrices qui en 
découlent. 

La sous-direction de l’AIPRP fournit des réponses officielles et officieuses aux demandes 
d’accès à l’information en vertu de la Loi sur l’accès à l’information. De plus, elle dote la GRC 
de politiques et de procédures internes pour respecter la loi, les règlements ainsi que les lignes 
directrices connexes de la Loi sur l’accès à l’information. Depuis la dernière période rapportée, 
soit l’année financière 2015-2016, la sous-direction de l’AIPRP a traité et fermé 3 758 
demandes soumises en vertu de la Loi sur l’accès à l’information. 

Même si la sous-direction de l’AIPRP est chargée de répondre aux demandes officielles et 
officieuses, le respect de la Loi sur l’accès à l’information par la GRC reste une responsabilité 
organisationnelle qui nous concerne tous. 

Le programme d’AIPRP comprend deux principaux secteurs: 

• Divulgation: traite de façon centralisée toutes les demandes officielles déposées 
en vertu de la Loi sur l’accès à l’information; 

• Conformité: élabore et surveille les politiques, procédures et lignes directrices 
internes sur la collecte, la conservation, l’élimination, l’utilisation et la divulgation 
des renseignements personnels et autres en vue de leur utilisation dans 
l’ensemble de la GRC. 
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Activités et réalisations 
C’est en 1983 que la GRC a formé la sous-direction de l’accès à l’information et de la protection 
des renseignements personnels (AIPRP) pour prendre en charge de façon centralisée tout ce 
qui découle de la Loi sur l’accès à l’information. 

Les demandes remises à la sous-direction de l’AIPRP sont considérées comme complètes 
lorsqu’il y a assez de détails pour permettre de trouver les dossiers, et sont accompagnées des 
frais exigibles. 

On consigne dans un registre de traitement, pour chaque demande, la date de réception, le 
délai de traitement et la date de règlement. 

Quand les dossiers concernés renferment de l’information qui relève de d’autres ministères, la 
sous-direction consulte ces derniers. Elle consulte également, et ce de façon régulière, la 
Direction des services juridiques relativement aux questions litigieuses et aux affidavits pour les 
dossiers en cour fédérale. 

Leadership 
La GRC a toujours joué un rôle actif en ce qui concerne le soutien et la promotion de l’accès à 
l’information et l’exercice 2015-2016 n’y a pas fait exception. 

Depuis avril 2014, la GRC a adhéré au service de demande en ligne lié à l’accès à l’information 
et la protection des renseignements personnels qui permet aux Canadiens de soumettre et de 
payer leurs demandes en ligne. L’an dernier, la GRC a reçu 1 733 demandes, ce qui 
représentait 51% de toutes les demandes reçues en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 
pendant la période visée par le rapport. Durant cette année fiscale, la GRC a reçu 2 341 
demandes en ligne, ce qui représente 61% de toutes les demandes reçues. 

Accès informel 
La sous-direction de l’AIPRP n’a pas de salle de lecture proprement dite. Les particuliers qui 
souhaitent lire les documents publics de la GRC ou ceux fournis en réponse à leurs demandes 
soumises selon la Loi sur l’accès à l’information peuvent prendre rendez-vous, que ce soit dans 
les divisions ou à la Direction générale de la GRC, à Ottawa. 

Bien des demandes d’information officieuses se règlent au niveau divisionnaire. Le demandeur 
peut aller consulter les documents au détachement le plus près de chez lui, selon un 
arrangement pris à sa convenance. 

Pour prendre rendez-vous, il suffit de composer le 855-629-5877. Le public peut aussi se 
renseigner sur la GRC par Internet, au http://www.rcmp-grc.gc.ca 

Rendement 
Pour surveiller le rendement d’une organisation pour ce qui est de la Loi, un taux de conformité 
est calculé et il prend la forme d’un pourcentage du nombre de demandes traitées et 
complétées à l’intérieur du délai prescrit par rapport au nombre total de demandes. Pendant la 

http://www.rcmp-grc.gc.ca/
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période de rapport 2015-2016, la GRC a atteint un taux de conformité de 78,2%, ce qui se 
compare au taux de 71.5% obtenu pour la période de rapport précédente. 

Bien qu’elle soit encore sous la barre des 80%, soit le seuil fixé par le Commissariat à 
l’information du Canada, l’augmentation de la conformité est significative si on considère le 
nombre de demandes traitées ainsi que le nombre de pages examinées. En 2015-2016, nous 
avons assisté à une augmentation de 15% du nombre de demandes reçues en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information. La GRC a reçu 3 854 nouvelles demandes en 2015-2016, ce qui est 
supérieur aux 3 343 demandes reçues en 2014-2015. Pendant l’année financière 2014-2015, la 
GRC a examiné 646 785 pages en réponse à des demandes d’accès à l’information. En 2015-
2016, ce nombre a atteint 654 005. 

Ressources humaines 
De nos 61 employés, 21 employées à temps plein sont entièrement dévoués à l’application de 
la Loi sur l’accès à l’information Le quart des postes environ sont occupés par des agents de 
police chevronnés de programmes d’application divers, formés comme analystes de l’AIPRP. 
Cette façon de faire protège les données policières de nature délicate, diminue le besoin de 
longues consultations avec les gestionnaires de programmes sur les demandes relevant de la 
Loi sur l’accès à l’information, et finalement, soigne notre crédibilité auprès des forces de 
l’ordre, des organismes étrangers, des autres ministères fédéraux, et de nos sources 
d’information. 

Trouver et recruter des personnes qui possèdent les compétences et l’expertise nécessaires 
dans le domaine de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
est un défi que doivent relever toutes les institutions fédérales. Par conséquent, le marché des 
analystes en matière d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels 
est extrêmement compétitif. La GRC continue de trouver des stratégies innovatrices pour 
recruter et maintenir en poste du personnel d’AIPRP tout en veillant à ce que les taux de 
conformité continuent d’augmenter.  

Offrir des affectations intérimaires pour les employés actuels de l’AIPRP à l’intérieur même de 
l’unité, permet à ces derniers d’acquérir et/ou d’approfondir leur savoir, leur habileté ainsi que 
leur expérience dans le domaine de l’accès à l’information et des renseignements personnels. 
Une autre source d’aide pour le bureau d’AIPRP de la GRC est le Programme fédéral 
d’expérience de travail étudiant (PFETE). Ce programme permet d’ouvrir la porte à des 
étudiants qui deviendront possiblement des employés fédéraux à la fin du programme. 

Éducation et formation 
Dans le cadre de l’initiative de la sous-direction de l’AIPRP visant à éduquer tous les employés 
de la GRC, un total de vingt-et-une présentations ont été offertes à plus de 200 employés 
pendant la période 2015-2016. 

Un plan de formation sur l’AIPRP a été créé et mis en œuvre. Le personnel dont le travail 
concerne l’AIPRP assiste régulièrement à des séances appuyées par le Secrétariat du Conseil 
du Trésor et à d’autres séances de formation et ateliers dans le cadre de son perfectionnement 
professionnel. 
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La stratégie de formation de la sous-direction de l’AIPRP, en parallèle avec celle de toute la 
GRC, encourage les employés à suivre différents cours d’AIPRP pour accroître leurs 
connaissances et leur efficacité comme spécialistes dans ce domaine en leur offrant des 
incitatifs financiers et en leur donnant le temps nécessaire pour y arriver. Dans le cadre de leur 
orientation, tous les employés de l’AIPRP reçoivent une formation de cinq jours sur l’AIPRP 
quand ils arrivent à la sous-direction. 

Tel que précisé dans le précédent rapport, la sous-direction de l’AIPRP continue d’officialiser 
ses processus internes pour assurer le degré d’uniformité voulu et pour être en mesure d’offrir 
de la formation et des documents de référence aux employés. Ce projet de longue haleine 
continuera pendant la prochaine période redditionnelle. 

Politiques et lignes directrices nouvelles ou modifiées concernant la Loi 
sur l’accès à l’information 
Pendant l’année financière 2015-2016, la GRC a continué moderniser et mettre à jour 
l’ensemble des politiques et procédures internes pour en assurer l’arrimage aux normes 
redditionnelles actuelles. Cette année, la GRC mettra principalement l’accent sur la formation 
au niveau du détachement pour veiller à ce que les employés de première ligne connaissent les 
obligations de la GRC en vertu de la réglementation fédérale. 

Afin de promouvoir la transparence de sa conformité aux lignes directrices du SCT, la GRC 
publie proactivement des résumés mensuels des demandes d’accès à l’information traitées sur 
son site Web afin de faciliter le droit d’accès à l’information des Canadiens. En 2015-2016, la 
GRC a reçu 309 demandes informelles par rapport à 197 en 2014-2015. 

Ordonnance de délégation de pouvoirs 
Le coordonnateur de l’AIPRP a les pleins pouvoirs pour appliquer la loi et pour appliquer les 
exceptions et les divulgations. 

Une copie de l’ordonnance de délégation des pouvoirs relatifs à l’AIPRP signée est jointe à 
l’annexe A. 
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Chapitre deux: Rapport statistique 

Rapport statistique et exigences additionnelles en matière 
d’établissement des rapports 
Pour le rapport statistique de la GRC visant la Loi sur l’accès à l’information, voir l’annexe B. 

Interprétation du rapport statistique 

Aperçu 
Pendant l’exercice 2015-2016, la GRC a pris des mesures majeures pour peaufiner ses 
pratiques afin d’offrir un service de grande qualité aux demandeurs. D’après les statistiques, 
ces améliorations ont eu un effet positif, comme en témoigne l’augmentation de notre taux de 
traitement des demandes à l’intérieur des délais prescrits. 

Demandes reçues aux termes de la Loi sur l’accès à l’information 
Au cours de la période visée par le rapport, la GRC a reçu 3 854 nouvelles demandes en vertu 
de la Loi sur l’accès à l’information. Il y a aussi eu 612 demandes provenant de la dernière 
période redditionnelle, pour un total de 4 466 demandes. De ce total, 3 758 ont été réglées et 
708, reportées à la prochaine période. 

 

La nature générale des demandes d’accès à l’information reçues pendant la période 
redditionnelle 2015-2016 a fait que les demandes portaient sur plusieurs sujets, notamment: 
coûts des contrats et des programmes, enjeux de sécurité, gestion de la GRC et dossiers 
opérationnels. 

1730

3343

3854

601 625 612

1706

3356

3758

625 612 708

2013-2014 2014-2015 2015-2016

Charge de travail

Reçues pendant la période visée
par le rapport

En suspens à la fin de la période de
rapport précédente

Fermées pendant la période visée
par le rapport

Reportées à la prochaine période
de rapport
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Avec la venue du portail en ligne de l’AIPRP, la GRC a enregistré une importante augmentation 
dans le nombre de demandes d’accès à l’information par rapport aux années précédentes. Un 
œil exercé verra que la majorité de ces demandes concernaient des renseignements 
personnels et non les activités de la GRC. Les demandeurs auraient profité d’un droit accru de 
faire une plainte et de faire une demande de correction s’ils avaient présenté leurs demandes 
en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

 

Délai de traitement 
La sous-direction de l’AIPRP a su répondre à 2 318 demandes en 30 jours ou moins et des 
prolongations de 30 jours ont été demandées pour 780 dossiers. Il y a eu 647 demandes 
fermées en 31 à 60 jours, 358 en 61 à 120 jours et 435 en plus de 121 jours. 
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Source des demandes 
Pour ce qui est des sources des demandes reçues, 427 ou 11% sont venues des médias, 79 ou 
2% des universités, 417 ou 11% d’entreprises, 143 ou 4% d’organisations et 2 254 ou 63% du 
grand public. 264 demandeurs soit 7% ont refusé de s’identifier. 
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Réponses données aux demandes traitées 
Des 3 758 demandes fermées pendant la période d’établissement en 2015-2016, la disposition 
de ces demandes se font comme suit: 

• 335 demandes (9%) ont fait l’objet d’une communication totale; 
• 1 900 demandes (51%) ont fait l’objet d’une communication partielle; 
• 353 demandes (9%) ont fait l’objet d’une exception totale; 
• 7 demandes (0%) ont fait l’objet d’une exclusion totale; 
• 487 demandes (13%) ont été réglées en disant qu’aucun document n’existe; 
• 14 demandes (0%) ont été transmises; 
• 632 demandes (17%) ont été abandonnées; 
• 30 demandes (1%) n’ont été ni confirmées ni infirmées 

 

 

Exceptions et exclusions 
Puisque la GRC entre dans la catégorie des organismes d’enquête au sens de l’annexe I du 
Règlement sur l’accès à l’information, presque toutes les exceptions prévues dans la Loi sur 
l’accès à l’information ont été utilisées pendant la période visée par le rapport. L’exception la 
plus souvent appliquée aux dossiers a été celle de l’article 16 et de tous ses sous-ensembles, 
pour éviter la divulgation d’information utilisée pour l’exécution de la loi, les enquêtes et la 
sécurité. Ajoutons-y le paragraphe 19(1) (renseignements personnels) et l’alinéa 13(1)(c) 
(renseignements obtenus à titre confidentiel des gouvernements des provinces ou de leurs 
organismes). Les exceptions invoquées en vertu de la Loi sur l’accès à l’information relevaient 
du paragraphe 68(a), qui porte sur le matériel publié. 

9%

51%
9%

0%
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0%

17%
1%

Règlement des demandes
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Exception totale
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Demande transmise
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Plaintes et enquêtes 
En 2015-2016, la sous-direction de l’AIPRP de la GRC a reçu 207 plaintes en vertu de la Loi sur 
l’accès à l’information et 50 d’entre elles dataient de l’année précédente. La plupart des plaintes 
reçues par la GRC en vertu de la Loi sur l’accès à l’information portaient sur des exceptions ou 
sur des présomptions de refus. Des 121 plaintes traitées en 2015-2016, 66 se sont avérées 
fondées. Au total, 231 plaintes sont toujours ouvertes au Commissariat à l’information en date 
du 1er avril 2016. 

 

Appels 
Pendant l’année financière visée, aucune demande en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 
ne s’est retrouvée en cour fédérale. 

 

Conclusion 
Les réalisations et les réussites de la GRC présentées dans le présent rapport reflètent 
l’engagement de la GRC à garantir que tous les efforts raisonnables sont déployés pour remplir 
ses obligations prévues dans la Loi sur l’accès à l’information. De nouvelles approches 
innovatrices et une planification minutieuse aideront la GRC à se servir de ce succès comme 
d’un tremplin pour l’avenir. 
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Rapport statistique annuel sur la Loi sur 
l’accès à l’information 
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Rapport statistique sur la Loi sur l’accès à l’information 

            Nom de 
l’institution: Gendarmerie royale du Canada 

  
            Période d’établissement de rapport :  2015-04-01 au 2016-03-31 

 
            PARTIE 1 – Demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 

            1.1  Nombre de demandes 
      

            
      

Nombre de demandes 
  Reçues pendant la période d’établissement de 

rapport 3 854 
  En suspens à la fin de la période 

d’établissement de rapport précédente 612 
  Total 4 466 
  Fermées pendant la période d’établissement de 

rapport 3 758 
  Reportées à la prochaine période 

d’établissement de rapport 708 
  

            1.2  Source des demandes 
      

            Source Nombre de demandes 
  Médias 427 
  Secteur universitaire 79 
  Secteur commercial (secteur privé) 417 
  Organisation 143 
  Public 2 524 
  Refus de s’identifier 264 
  Total 3 854 
  

            1.3  Demandes informelles 
        

            Délai de traitement 
    

1 à 15 
jours 

16 à 
30 

jours 
31 à 60 
jours 

61 à 
120 

jours 

121 à 
180 

jours 

181 à 
365 

jours 

Plus 
de 
365 

jours 
Total 

    281 19 6 1 0 2 0 309 
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PARTIE 2 – Demandes fermées pendant la période d’établissement de rapport 
2.1  Disposition et délai de traitement 

      
            

Disposition 

Délai de traitement 
 

1  à 
15 

jours 

16 à 
30 

jours 
31 à 60 
jours 

61 à 
120 

jours 

121  à 
180 

jours 
181 à 365 

jours 

Plus 
de 
365 

jours 
Total 

 Communication totale 70 108 76 38 14 25 4 
335 

 Communication 
partielle 

280 734 403 198 85 123 77 
1900 

 Exception totale 123 113 57 41 11 6 2 
353 

 Exclusion totale 1 4 2 0 0 0 0 
7 

 Aucun document 
n’existe 

208 142 73 38 20 3 3 
487 

 Demande transmise 13 1 0 0 0 0 0 
14 

 Demande abandonnée 448 59 30 35 31 18 11 
632 

 
Ni confirmée ni infirmée 

7 7 6 8 1 1 0 
30 

 Total 1150 1168 647 358 162 176 97 3758 
 2.2  Exceptions 

                     

Article 
Nombre de 
demandes Article 

Nombre 
de 

demande
s Article 

Nombre de 
demandes Article 

Nombre 
de 

demandes 

13(1)a) 53 16(2) 275 18a) 1 20.1 0 
13(1)b) 21 16(2)a) 4 18b) 7 20.2 0 
13(1)c) 377 16(2)b) 5 18c) 0 20.4 0 
13(1)d) 170 16(2)c) 10 18d) 0 21(1)a) 84 
13(1)e) 1 16(3) 0 18.1(1)a) 0 21(1)b) 77 
14 9 16.1(1)a) 9 18.1(1)b) 0 21(1)c) 22 
14a) 3 16.1(1)b) 0 18.1(1)c) 0 21(1)d) 20 
14b) 1 16.1(1)c) 2 18.1(1)d) 1 22 26 
15(1) 29 16.1(1)d) 0 19(1) 1385 22.1(1) 0 
15(1)A.I.* 1 16.2(1) 0 20(1)a) 17 23 118 
15(1 Déf.* 0 16.3 0 20(1)b) 12 24(1) 5 
15(1 A.S.* 1 16.4(1)a) 0 20(1)b.1) 2 26 4 
16(1)a)(i) 1144 16.4(1)b) 0 20(1)c) 29    
16(1)a)(ii) 693 16.5 3 20(1)d) 19    
16(1)a)(iii) 8 17 4 

      16(1)b) 143 
         16(1)c) 181          

16(1)d) 0  *A.I. : Affaires internationales Déf. : Défense du Canada    A.S. : Activités subversives 
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2.3  Exclusions 
         

            
Article 

Nombre de 
demandes Article 

Nombre de 
demandes Article 

Nombre de 
demandes 

68a) 11 69(1) 2 69(1) g) re a) 1 
68b) 1 69(1)a) 0 69(1) g) re b) 1 
68c) 0 69(1)b) 0 69(1) g) re c) 1 
68.1 11 69(1)c) 1 69(1) g) re d) 1 
68.2a) 11 69(1)d) 1 69(1) g) re e) 1 
68.2b) 11 69(1)e) 1 69(1) g) re f) 1 

  69(1)f) 0 69.1(1) 0 

            2.4  Support des documents communiqués 
     

            Disposition Papier Électronique Autres 
Communication totale 221 92 0 
Communication 

partielle 1115 788 0 

Total 1336 880 0 

            2.5  Complexité 
         

            2.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées 
    

            Disposition des 
demandes 

Nombre de pages 
traitées 

Nombre de pages 
communiquées Nombre de demandes 

Communication totale 85000 77174 335 
Communication 

partielle 492201 274753 1900 

Exception totale 62318 0 353 
Exclusion totale 316 0 7 
Demande abandonnée 14170 0 632 

Ni confirmée ni infirmée 0 0 30 
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2.5.2 Pages pertinentes traitées et communiquées en fonction de l’ampleur des demandes 

            

Disposition 

Moins de 100 
pages traitées 

101 à 500 pages 
traitées 

501 à 1 000 pages 
traitées 

1 001 à 5 000 
pages traitées 

Plus de 5 000 
pages traitées 

Nombre 
de 

demandes 
Pages 

communiquées 

Nombre 
de 

demandes 
Pages 

communiquées 

Nombre 
de 

demandes 
Pages 

communiquées 

Nombre 
de 

demandes 
Pages 

communiquées 

Nombre 
de 

demandes 
Pages 

communiquées 

Communication 
totale 301 3236 21 5137 7 4801 5 8319 1 55681 

Communication 
partielle 1492 34340 297 64561 62 44121 47 89573 2 42158 

Exception 
totale 352 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Exclusion 
totale 6 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Demande 
abandonnée 628 0 3 0 1 0 0 0 0 0 

Ni confirmée ni 
infirmée 30 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 2809 37576 323 69698 70 48922 52 97892 3 97839 

            
2.5.3 Autres complexités 

      
            

Disposition 
Consultation 

requise 
Estimation des 

frais Avis juridique Autres Total 
Communication 

totale 63 36 0 366 465 

Communication 
partielle 205 53 1 1445 1704 

Exception 
totale 7 16 0 216 239 

Exclusion 
totale 0 0 0 1 1 

Demande 
abandonnée 4 24 0 339 367 

Ni confirmée ni 
infirmée 1 2 0 18 21 

Total 280 131 1 2385 2797 
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2.6  Présomptions de refus 
                 2.6.1 Motifs du non-respect du délai statutaire 
     

            Nombre de demandes 
fermées après le délai 

statutaire 

Motif principal 
Charge de 

travail 
Consultation 

externe  
Consultation 

interne Autres 
821 680 18 23 100 

            2.6.2 Nombre de jours de retard 
    

            
Nombre de jours 

de retard 

Nombre de demandes 
en retard où le délai n’a 

pas été prorogé 

Nombre de demandes 
en retard où le délai a 

été prorogé Total 
1 à 15 jours 140 41 181 
16 à 30 jours 82 40 122 
31 à 60 jours 91 41 132 
61 à 120 jours 81 29 110 
121 à 180 jours 54 36 90 
181 à 365 jours 75 35 110 
Plus de 365 jours 57 19 76 
Total 580 241 821 

            2.7  Demandes de traduction 
       

            Demandes de 
traduction Acceptées Refusées Total 

De l’anglais au 
français 0 0 0 

Du français à 
l’anglais 1 0 1 

Total 1 0 1 
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            PARTIE 3 – Prorogations 

            3.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes 
   

            
Disposition des demandes 

où le délai a été prorogé 

9(1)a) 
Entrave au 

fonctionnement 

9(1)b) 
Consultation 9(1)c) 

Avis à un tiers Article 69 Autres 
Communication totale 65 1 24 2 
Communication partielle 411 0 83 17 
Exception totale 51 0 8 2 
Exclusion totale 0 0 0 0 
Aucun document n’existe 42 0 5 1 
Demande abandonnée 25 0 43 0 
Total 594 1 163 22 

            3.2  Durée des prorogations 
       

            

Durée des prorogations 

9(1)a) 
Entrave au 

fonctionnement 

9(1)b) 
Consultation 

9(1)c) 
Avis à un tiers Article 69 Autres 

30 jours ou moins 336 0 55 10 
31 à 60 jours 102 1 43 4 
61 à 120 jours 119 0 60 7 
121 à 180 jours 17 0 2 1 
181 à 365 jours 20 0 3 0 
Plus de 365 jours 0 0 0 0 
Total 594 1 163 22 

            PARTIE 4 – Frais 

            

Type de frais 

Frais perçus Frais dispensés ou remboursés 
Nombre de 
demandes Montant 

Nombre de 
demandes Montant 

Présentation 3587 $17,930 230 $1,150 
Recherche 7 $1,630 30 $55,260 
Production  0 $0 0 $0 
Programmation 2 $743 4 $3,972 
Préparation 1 $213 0 $0 
Support de substitution 0 $0 0 $0 
Reproduction  0 $0 0 $0 
Total 3597 $20,516 264 $60,382 
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PARTIE 5 – Demandes de consultation reçues d’autres institutions et 
organisations 

            5.1  Demandes de consultation reçues d’autres institutions du gouvernement du 
Canada et organisations 

            

Consultations 

Autres 
institutions du 
gouvernement 

du Canada 
Nombre de 

pages à traiter 
Autres 

organisations 
Nombre de 

pages à traiter 
Reçues pendant la période 

d’établissement de rapport 537 40625 14 264 

En suspens à la fin de la 
période d’établissement de 
rapport précédente 

16 541 4 231 

Total 553 41166 18 495 
Fermées pendant la 

période d’établissement de 
rapport 

519 17954 14 453 

Reportées à la prochaine 
période d’établissement de 
rapport 

34 23212 4 42 

            5.2  Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation 
reçues d’autres institutions du gouvernement du Canada 

            

Recommandation 

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 

1 à 15 
jours 

16 à 30 
jours 

31 à 
60 

jours 
61 à 120 

jours 

121 à 
180 

jours 

181 à 
365 

jours 

Plus 
de 365 
jours Total 

Communiquer en entier 178 58 34 4 0 0 0 274 
Communiquer en partie 110 49 36 21 1 1 0 218 
Exempter en entier 8 0 1 2 1 0 0 12 
Exclure en entier 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consulter une autre 

institution 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 6 3 2 2 2 0 0 15 
Total 302 110 73 29 4 1 0 519 
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5.3  Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues 
d’autres organisations 

            

Recommandation 

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 

1 à 15 
jours 

16 à 30 
jours 

31 à 
60 

jours 
61 à 120 

jours 

121 à 
180 

jours 

181 à 
365 

jours 

Plus 
de 365 
jours Total 

Communiquer en entier 7 0 0 0 0 0 0 7 
Communiquer en partie 2 2 1 1 0 0 0 6 
Exempter en entier 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exclure en entier 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consulter une autre 

institution 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 1 0 0 0 0 0 0 1 
Total 10 2 1 1 0 0 0 14 

            PARTIE 6 – Délais de traitement des demandes de consultation sur les 
documents confidentiels du Cabinet 

            6.1  Demandes auprès des services 
juridiques 

     
            

Nombre 
de jours 

Moins de 100 
pages traitées 

De 101 à 500 
pages traitées 

De 501 à 1 000 
pages traitées 

De 1 001 à 5 000 
pages traitées 

Plus de 5 000 
pages traitées 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

1 à 15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
16 à 30 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
31 à 60 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
61 à 

120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

121 à 
180 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

181 à 
365 1 7 0 0 0 0 0 0 0 0 

Plus de 
365 jours 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 1 7 0 0 0 0 0 0 0 0 
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6.2  Demandes auprès du Bureau du Conseil privé 
    

            

Nombre 
de jours 

Moins de 100 
pages traitées 

De 101 à 500 
pages traitées 

De 501 à 1 000 
pages traitées 

De 1 001 à 5 000 
pages traitées 

Plus de 5 000 
pages traitées 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

Nombre 
de 

demande
s 

Pages 
communiquée

s 

1 à 15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
16 à 

30 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

31 à 
60 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

61 à 
120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

121 à 
180 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

181 à 
365 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Plus 
de 365 
jours 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

            PARTIE 7 – Plaintes et enquêtes  

            Article 32 Article 35 Article 37 Total 
207 13 121 341 

            PARTIE 8 – Recours judiciaire 

            Article 41 Article 42 Article 44 Total 
0 0 0 0 

            PARTIE 9 – Ressources liées à la Loi sur l’accès à l’information 

            9.1  Coûts 
       

            Dépenses Montant 
 Salaires  1, 678,400$ 
 Heures supplémentaires 500$ 
 Biens et services 56,324$ 
 • Contrats de service 

professionnels 0$ 
  • Autres 56,324$ 

 Total 1, 735, 224$ 
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9.2  Ressources humaines 
     

            

Ressources 

Années-personnes 
consacrées aux activités 

liées à l’accès à 
l’information 

    Employés à temps plein 21,00 
    Employés à temps partiel et 

occasionnels 0,00 

    Employés régionaux 0,00 
    Experts-conseils et personnel 

d’agence 0,00 

    Étudiants 0,00 
    Total 21,00 
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Chapitre trois: Rapport sur la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

Introduction 
Voici le rapport annuel de 2015-2016 sur l’administration de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels (LPRP) par la Gendarmerie royale du Canada (GRC). Le rapport 
décrit la manière dont la GRC a administré ses responsabilités sous le régime de la LPRP en 
2015-2016. 

La LPRP accorde aux personnes le droit de consulter les renseignements qui les concernent 
détenus par le gouvernement, sous réserve de certaines exceptions précises et limitées. Elle 
protège aussi les renseignements personnels des particuliers en empêchant d’autres personnes 
d’avoir accès à ces renseignements et leur donne un contrôle important sur la collecte, la 
conservation, l’utilisation et la divulgation de ces renseignements. 

Le paragraphe 72(1) de la LPRP stipule que le responsable de chaque institution fédérale doit 
préparer, pour présentation au Parlement, un rapport annuel sur l’application de la LPRP durant 
chaque exercice. 

Organisation 

Au sujet de la Gendarmerie royale du Canada 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) est le service de police national du Canada. 

La GRC est un service de police fédéral, provincial et municipal, ce qui la rend unique au 
monde. Elle offre des services de police fédéraux à tous les Canadiens, de même que des 
services de police contractuels aux trois territoires, à huit provinces, à plus de 190 
municipalités, à 184 collectivités autochtones et à trois aéroports internationaux. 

La GRC est régie par la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada. En vertu de cette loi, sa 
direction est confiée à un Commissaire, qui relève du ministre de la Sécurité publique Canada 
et de la Protection civile. 

L’organisation compte 15 divisions et la Direction générale à Ottawa, qui ont toutes à leur tête 
un commandant divisionnaire. Au niveau local, la GRC compte plus de 750 détachements. 

La GRC est structurée selon ses secteurs d’activités: police fédérale, services de police 
contractuels et autochtones, services de police spécialisés, gestion générale et contrôle, 
ressources humaines ainsi que politiques stratégiques et planification et Affaires publiques. De 
manière générale, ces secteurs d’activités sont des priorités stratégiques et ils sont évalués 
périodiquement pour mettre l’accent sur les efforts opérationnels et organisationnels visant à 
assurer la sécurité des Canadiens. Les priorités stratégiques sont les crimes graves et le crime 
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organisé, la sécurité nationale, la jeunesse, l’intégrité économique et les collectivités 
autochtones. Pour mieux les concrétiser, la GRC mise autant que possible sur les partenariats 
et les efforts policiers intégrés. 

L’éventail des activités de la GRC inclut notamment la prévention du crime, la sécurité des 
collectivités, les services aux victimes, la lutte contre le terrorisme, le crime organisé et les 
crimes de nature particulière liés au commerce illicite de drogue, la cybercriminalité et les 
crimes économiques tels que la contrefaçon et la fraude par carte de crédit, ainsi que les 
infractions qui menacent l’intégrité des frontières nationales du Canada. En outre, la GRC 
assure la protection des personnalités importantes, notamment le premier ministre et les 
dignitaires étrangers, elle fournit à la communauté chargée de l’application de la loi un éventail 
complet de services de sécurité informatisés, et elle contribue au maintien de la paix sur la 
scène internationale. 

Sous-direction de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Agissant au nom du responsable de l’organisation, le coordonnateur de l’accès à l’information et 
de la protection des renseignements personnels (AIPRP) fait respecter l’esprit et l’intention de la 
Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels, ainsi 
que des règlements et lignes directrices connexes. 

La Sous-direction de l’AIPRP répond aux demandes d’information présentées de façon officielle 
en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels (LPRP). De plus, elle dote la 
GRC de politiques et de procédures internes pour respecter la loi, les règlements ainsi que les 
lignes directrices connexes de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Depuis 
la dernière période de rapport, elle a traité et réglé 4 634 demandes présentées en vertu de la 
LPRP. 

La Sous-direction de l’AIPRP traite les demandes officielles, mais le respect de la LPRP par la 
GRC n’en reste pas moins une responsabilité organisationnelle à laquelle tous les employés 
doivent prendre part. 

Le programme d’AIPRP comprend deux principaux secteurs: 

• La Divulgation traite de façon centrale toutes les demandes officielles déposées 
en vertu de la LPRP; 

• La Conformité élabore et surveille les politiques, procédures et lignes directrices 
internes sur la collecte, la conservation, l’élimination et la divulgation des 
renseignements personnels et autres pour leur utilisation dans l’ensemble de la 
GRC. 
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Activités et réalisations 
La LPRP a pour objectif de compléter la législation canadienne quant à la protection des 
renseignements personnels relevant des institutions fédérales, et au droit d’accès des 
personnes à ces renseignements. 

En 1983, la GRC a formé la Sous-direction de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP) pour prendre en charge de façon centralisée tout ce qui 
découlerait de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. 

Pour chaque demande, on consigne dans un registre la date de réception, les mesures prises 
par le personnel, le délai de traitement et la date d’achèvement. 

Lorsque les dossiers de la GRC renferment de l’information qui relève de d’autres ministères, la 
Sous-direction consulte ces derniers. Elle consulte également, et ce de façon régulière la 
Direction des services juridiques relativement aux questions litigieuses et aux affidavits pour les 
dossiers en cour fédérale. 

Leadership 
La GRC a toujours joué un rôle actif en ce qui concerne le soutien et la promotion de l’accès à 
l’information et l’exercice 2015-2016 n’y a pas fait exception. 

Depuis avril 2014, la GRC a adhéré au service de demande en ligne lié à l’accès à l’information 
et la protection des renseignements personnels qui permet aux Canadiens de soumettre et de 
payer leurs demandes en ligne. L’an dernier, la GRC a reçu 1 081 demandes, ce qui 
représentait 17% de toutes les demandes reçues en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 
pendant la période visée par le rapport. Cette année, la GRC a reçu 2 004 demandes en ligne, 
ce qui représente 43% de toutes les demandes reçues, soit une augmentation considérable de 
d’accessibilité pour tous les Canadiens. 

Accès informel 
La Sous-direction de l’AIPRP n’a pas de salle de lecture proprement dite. Les particuliers qui 
souhaitent lire les documents publics de la GRC ou ceux fournis en réponse à leurs demandes 
d’AIPRP peuvent prendre rendez-vous, que ce soit dans les divisions ou à la Direction générale 
d’Ottawa. 

Bien des demandes d’information officieuses se règlent au niveau divisionnaire. Le demandeur 
peut aller consulter les documents au détachement le plus près de chez lui, selon un 
arrangement à sa convenance. 

Pour prendre rendez-vous, il suffit de composer le 855-629-5877. On peut aussi obtenir des 
renseignements supplémentaires sur la GRC sur Internet, au http://www.rcmp-grc.gc.ca. 

Rendement 
Pour surveiller le rendement d’une organisation relativement à la LPRP, on calcule un taux de 
conformité correspondant au pourcentage du nombre de demandes dont le traitement a été 

http://www.rcmp-grc.gc.ca/
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entrepris et terminé dans le délai prévu par rapport au nombre total de demandes reçues. Au 
cours de la période de rapport de 2015-2016, le taux de conformité de la GRC était de 82.1%, 
comparativement à 78,2% pour la période de rapport précédente. Pour la première fois depuis 
l’année fiscale 2010-2011, le bureau de l’AIPRP de la GRC a été capable d’augmenter son taux 
de conformité au-dessus de la norme de 80% établie par le Commissariat à la protection de la 
vie privée.  

En 2015-2016, la GRC a vu une diminution de 28% du nombre de demandes reçues en vertu 
de la LPRP. La GRC a reçu 4 615 nouvelles demandes, comparativement à 6 458 en 2015-
2016. En 2015-2016, la GRC a examiné 1 049 014 pages en réponse à des demandes de 
renseignements personnels. Il s’agit d’une baisse de 18% par rapport à 2014-2015. 

Ressources humaines 
De nos 61 employés, 37 employés à temps plein, 2 employés occasionnels et 1 étudiant sont 
entièrement dévoués à l’application de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 
Environ le quart des postes sont occupés par des agents de police chevronnés de programmes 
divers d’application de la loi, formés comme analystes de l’AIPRP. Cette façon de faire permet 
de protéger adéquatement les données policières de nature délicate, diminue le besoin de 
longues consultations avec les gestionnaires de programmes sur les demandes d’accès et 
soigne notre crédibilité auprès des forces de l’ordre, des organismes étrangers, des autres 
ministères fédéraux et de nos sources d’information. 

Trouver et recruter des personnes qui possèdent les compétences et l’expertise nécessaires 
dans le domaine de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
est un défi que doivent relever toutes les institutions fédérales. Par conséquent, le marché des 
analystes en matière d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels 
est extrêmement compétitif. La GRC continue de trouver des stratégies innovatrices pour 
recruter et maintenir en poste du personnel d’AIPRP tout en veillant à ce que les taux de 
conformité continuent d’augmenter.  

Offrir des affectations intérimaires pour les employés actuels de l’AIPRP à l’intérieur même de 
l’unité, permet à ces derniers d’acquérir et/ou d’approfondir leur savoir, leur habileté ainsi que 
leur expérience dans le domaine de l’accès à l’information et des renseignements personnels. 
Une autre source d’aide pour le bureau d’AIPRP de la GRC est le Programme fédéral 
d’expérience de travail étudiant (PFETE). Ce programme permet d’ouvrir la porte à des 
étudiants qui deviendront possiblement des employés fédéraux à la fin du programme. 

Éducation et formation 
Dans le cadre de l’initiative de la Sous-direction de l’AIPRP visant à informer tous les employés 
de la GRC, un total de vingt-et-une présentations ont été offertes à plus de 200 employés 
pendant la période de rapport. 

On a élaboré et mis en œuvre un plan de formation sur l’AIPRP. Afin d’assurer son 
perfectionnement, le personnel de l’AIPRP assiste à des séances régulières parrainées par le 
Secrétariat du Conseil du Trésor, ainsi qu’à d’autres formations et ateliers. 
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La stratégie générale de formation de la Sous-direction de l’AIPRP, en parallèle avec celle de la 
GRC, encourage les employés à suivre différents cours d’AIPRP pour accroître leurs 
connaissances et leur efficacité comme spécialistes dans ce domaine. Les employés de 
l’AIPRP reçoivent tous une formation de cinq jours sur l’AIPRP dans le cadre de leur formation 
initiale, peu après leur arrivée à la Sous-direction. 

Tel que précisé dans le précédent rapport, la sous-direction de l’AIPRP continue d’officialiser 
ses processus internes pour assurer le degré d’uniformité voulu et pour être en mesure d’offrir 
de la formation et des documents de référence aux employés. Ce projet de longue haleine 
continuera pendant la prochaine période redditionnelle. 

Politiques et procédures nouvelles et révisées en matière de protection des 
renseignements personnels 
Pendant l’année financière 2015-2016, la GRC a continué moderniser et mettre à jour 
l’ensemble des politiques et procédures internes pour en assurer l’arrimage aux normes 
redditionnelles actuelles. Cette année, la GRC mettra principalement l’accent sur la formation 
au niveau du détachement pour veiller à ce que les employés de première ligne connaissent les 
obligations de la GRC en vertu de la réglementation fédérale. 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
Dans la période de rapport, la GRC a terminé trois évaluations des facteurs relatifs à la vie 
privée (EFVP) et trois addendum. Deux nouveau EFVP et un addendum ont été soumis au 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada ainsi qu’au Commissaire à la protection de la vie 
privée du Canada. De plus, deux addendum et un nouveau EFVP ont été soumis seulement au 
Commissaire à la protection de la vie privée du Canada. Vous verrez ci-dessous le sujet et une 
courte description de chacune des EFVP. Vous trouverez les résumés complets des 
programmes sur le site Web de la GRC: http://www.rcmp.gc.ca/pia-efvp/index-fra.htm. 

Soumis au Commissaire à la protection de la vie privée du Canada et au Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada : 

• Programme  Identity Insight (PII) 
• Système intégré d’information (SII) - Addendum 
• La fusion du système Signalement en direct des crimes économiques (RECOL) et de la 

base de donnée du Centre anti-fraude du Canada (CAFC) 

Soumis seulement au Commissaire à la protection de la vie privée du Canada puisqu’aucune 
modifications ont dû être apportés à la Fichier de renseignements personnels (FRP)  de la GRC 

• Team – Sept nouvelles fonctions opérationnelles - Addendum 
• Système de caméra vidéo corporelle 
• Contravention de l’OAP – Addendum à SIRP 

http://www.rcmp.gc.ca/pia-efvp/index-fra.htm
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Programme Identity Insight (PII) 

Identity Insight offrira à la GRC, en soutien à ses opérations, un puissant outil d’analyse de 
données de sources multiples en temps réel et d’identification automatisée de réseaux sociaux 
et de relations. La suite contribuera notamment à ce qui suit : 

• la résolution d’entités redondantes, de sources uniques et multiples; 
• la résolution des relations; 
• la détermination de relations non évidentes; 
• l’automatisation des diagrammes d’association dans l’interface i2; 
• la qualité et l’intégrité des données analysées. 

La mise en œuvre d’Identity Insight permettra d’élever considérablement le degré 
d’automatisation des processus de renseignement, et donc d’accroître la précision, la 
pertinence et le caractère opportun des produits à l’appui de la prise de décisions 
opérationnelles. Identity Insight facilitera la recherche, l’analyse et les processus de travail en 
rehaussant les convergences d’entités, et leurs associations, dans les données de la GRC. 

Système intégré d’information (SII) - Addendum 
La Banque nationale de données génétiques (BNDG) et la Loi sur l’identification par les 
empreintes génétiques (LIEG) sont des engagements de longue haleine du gouvernement du 
Canada, et malgré les modifications qui pourraient être apportées à la LIEG, le mandat du 
programme demeurera le même et les renseignements enregistrés seront régis par les 
exigences de la loi telle qu’elle sera à ce moment-là. 

La BNDG est entrée en vigueur le 30 juin 2000, avant l’adoption en 2002 des textes de lois 
régissant les EFVP. Le nombre de marqueurs génétiques devra être ajusté et la technologie 
améliorée afin de rehausser le potentiel de discrimination entre deux profils d’identification 
génétique. Plus il y a de profils d’identification génétique versés à la BNDG, plus il faut multiplier 
les tests afin d’améliorer la capacité à trouver les correspondances parmi un grand nombre 
d’individus et à faciliter l’exclusion des individus apparentés de près. Bien qu’ils n’apportent 
aucune donnée additionnelle sur les attributs physiques ou médicaux du donneur, les nouveaux 
marqueurs génétiques ajoutés aux fins de comparaison et de discrimination enrichissent les 
données conservées dans la BNDG. La collecte de ces données génétiques supplémentaires 
constitue un changement à la BNDG et a ainsi entraîné la rédaction de la présente EFVP. 

La fusion du système Signalement en direct des crimes économiques (RECOL) et la base 
de données du Centre anti-fraude du Canada (CAFC) 
La présente est une Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) pour la base de 
données qui naîtra de la fusion de la base de données Web de la GRC Signalement en direct 
des crimes économiques (RECOL) et de la base de données du Centre anti-fraude du Canada 
(CAFC) (anciennement PhoneBusters). Chacune de ces bases est un dépôt canadien où 
enregistrer les plaintes de fraude nationale et transnationale. 
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La fusion de ces bases de données facilitera la coordination des efforts de tous pour lutter plus 
efficacement contre le problème de la fraude d'un territoire à l'autre. L'EFVP porte sur 
l'intégration de la collecte de données du RECOL et du CAFC dans une seule base de données 
nationale en matière de fraude. À des fins de clarté, le système de signalement RECOL 
modernisé s'appellera le Module public CAFC et le système de prise d'appels du CAFC 
modernisé s'appellera le Module opérateur CAFC. Ces deux applications seront liées à la base 
de données centralisée Oracle du CAFC, hébergée au Centre de données du CIPC à Ottawa. 
 
Ces systèmes, dans leur version nouvelle comme ancienne, servent à recueillir et à stocker 
l'information transmise par les plaignants et les victimes d'activités frauduleuses. On s'en servira 
aussi pour recueillir et analyser des renseignements afin d'aider les organismes d'application de 
la loi et d'enquête qui participent à la détection, à la poursuite et à la prévention de la fraude et 
d'autres crimes économiques. 
. 

TEAM – Sept nouvelle fonctions opérationnelles – Addendum 
Cet addendum à l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) touche sept fonctions 
opérationnelles prises en charge par l’application TEAM. Le système TEAM procure des 
fonctions de gestion financière et d’actifs à la GRC et à Sécurité publique Canada (SPC). 
L’application TEAM appui donc l’organisation en matière de responsabilité budgétaire, de 
contrôle des dépenses, de gestion des recettes, de gestion du matériel, d’indépendance 
acquise, d’intégration des systèmes généraux, la gestion de portefeuilles et de projets et la 
planification des investissements. 
 
Bien qu’il s’agisse d’un système administratif, TEAM joue un rôle crucial dans le processus de 
gestion des deux organisations, permettant de transmettre aux Comptes publics les données 
exigées par le gouvernement du Canada (GC) et de traiter toutes les opérations financières des 
deux organisations. TEAM est un système intégré que le GC a acquis auprès de SAP dans le 
cadre de l’Initiative des systèmes partagés (ISP) du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT). 
 
Système de caméra vidéo corporelle 
Les organismes d’application de la loi utilisent des caméras vidéo corporelles (CVC) pour 
enregistrer en temps réel les sons et les images lors d’incidents et d’interactions avec des 
membres du grand public, des témoins et des suspects pour pouvoir les utiliser par la suite 
dans le cadre d’enquêtes et pour recueillir des éléments de preuve. Les enregistrements faits 
avec une CVC viennent ajouter de la valeur aux éléments de preuve recueillis; il ne faut pas les 
voir comme seules sources de preuves. 
 
Le système de CVC consiste en une petite caméra attachée à l’uniforme ou aux lunettes de 
soleil d’un policier, ou encore portée en guise de casque, qui enregistre les sons et les images 
lors des interactions du policier avec le public. L’information numérique enregistrée consigne les 
événements du point de vue du policier dans l’exercice de ses fonctions. 
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La CVC est conçue pour faire ouvertement des enregistrements qui fourniront un compte rendu 
fiable, exact et impartial des incidents mettant en cause des membres en uniforme de la GRC. 
Cette pratique a pour but de renforcer la transparence et la responsabilisation si jamais des 
questions ou des préoccupations devaient surgir ou encore si des accusations devaient être 
portées par suite d’un incident, et de fournir des éléments de preuve aux fins de poursuites si 
un incident devait s’accompagner d’actes criminels. 
 
Contravention de l’OAP – Addendum à SIRP 
L'application mobile de contraventions de l'OAP offre une interface opérationnelle conviviale 
grâce à laquelle le policier peut saisir, de manière plus structurée, des données propres à 
l'incident dans la base du SIRP, système de gestion des dossiers de la GRC. Le policier est 
guidé tout au long du processus de préparation de documents, ce qui lui permet de travailler 
plus efficacement et de consacrer plus de temps aux services à la population. 

Communications en vertu de l’alinéa 8(2)(e) de la LPRP 
Au cours de l’exercice 2015-2016, il y a eu 4 communications par la GRC en vertu de l’alinéa 
8(2)(e) de la LPRP. 

Communications en vertu de l’alinéa 8(2)(m) de la LPRP 
Au cours de l’exercice financier 2015-2016, il y a eu de vingt-cinq communications par la GRC 
en vertu de l’alinéa 8(2)(m) de la LPRP. Dans tous les cas, le Commissariat à la protection de la 
vie privée (CPVP) a été avisé avant la communication. 

Atteintes à la vie privée 
Quinze atteintes à la vie privée ont été signalées au cours de l’exercice financier 2015-2016. De 
ces 15 atteintes, une a été reçue par le CPVP, qui l’a transmise à la GRC en vue d’une 
enquête. Quatorze autres atteintes ont été transmises au CPVP par la GRC, car elles étaient 
considérées comme des atteintes substantielles. Les atteintes ont toutes faites l’objet d’une 
enquête exhaustive, et toutes les parties concernées ont été avisés. Dans un effort pour réduire 
ou prévenir les atteintes à la vie privée, nous rappelons aux employés de la GRC l’importance 
de bien protéger les renseignements personnels. 

Ordonnance de délégation 
Pour un exemplaire signé de l’Ordonnance de délégation, voir l’annexe C. 
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Chapitre quatre: Interprétation du rapport statistique 

Rapport statistique et exigences additionnelles en matière 
d’établissement de rapports 
Pour le rapport statistique de la GRC visant la LPRP, voir l’annexe D. 

Interprétation du rapport statistique 

Aperçu 
En 2015-2016, la GRC a pris des mesures importantes afin de raffiner ses pratiques et ainsi 
maintenir un haut niveau de service aux demandeurs. D’après les statistiques, ces 
améliorations ont eu un effet positif, puisque le taux des demandes traitées dans les délais 
prévus par la loi s’est grandement amélioré. 

Demandes reçues en vertu de la LPRP 
Comme il est noté dans le rapport statistique à l’annexe D, la GRC a reçu un total de 4 615 
demandes d’accès à des renseignements personnels dans la période de rapport de 2015-2016, 
et elle a répondu à un total de 4 634 demandes durant l’exercice. Avec les demandes reportées 
de l’exercice précédent (588 demandes), le nombre total de demandes à traiter s’élevait à 5 
203. De ce nombre, 4 634 demandes ont été traitées, et 569 ont été reportées à la prochaine 
période de rapport. 

Le graphique ci-dessous montre clairement l’augmentation de la charge de travail au cours des 
trois dernières périodes de rapport, mais il met aussi en évidence l’efficacité des nouvelles 
procédures internes qui nous ont permis d’éliminer presque complètement l’arriéré des 
demandes créé en 2013. 
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Durée de traitement 
La Sous-direction de l’AIPRP a su répondre à 3 131 demandes en 30 jours ou moins, et elle a 
demandé une prolongation de 30 jours pour 903 dossiers. Elle a réglé 853 demandes en 31 à 
60 jours, 351 en 61 à 120 jours, et 299 en 121 jours ou plus. 
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Règlement des demandes traitées 
Les 4 634 demandes réglées en 2015-2016 se ventilent comme suit: 

• Il y a eu communication intégrale dans 8% ou 382 des demandes 
• Il y a eu communication partielle dans 61% ou 2826 des demandes 
• Toute l’information était exemptée dans 7% ou 312 des demandes 
• Toute l’information était exclue dans 0% ou 5 des demandes 
• Il n’existait pas de documents dans 11% ou 532 des demandes 
• Il y a eu 12% ou 552 des demandes qui ont été abandonnées 
• Il y a eu 1% ou 25 des demandes qui n’ont été ni confirmées ni rejetées 

 

 

Exemptions et exclusions 
Organisme d’enquête inscrit à l’annexe II du Règlement sur la protection des renseignements 
personnels, la GRC a utilisé pendant la période de rapport presque toutes les exceptions 
prévues à la LPRP, en particulier celles de l’article 26 (renseignements concernant un autre 
individu), du paragraphe 22(1) (information utilisée dans le cadre des processus d’exécution de 
la loi, d’enquête et de sécurité) et du paragraphe 19(1) (renseignements personnels obtenus à 
titre confidentiel des gouvernements provinciaux ou des administrations municipales). 

Consultations 
Au cours de la période de rapport, la GRC a réglé 267 demandes de consultation provenant 
toutes d’autres institutions gouvernementales, pour un total de 11 343 pages. Au cours de cette 
même période, la GRC a présenté 215 demandes de consultation à d’autres institutions 
gouvernementales provinciales et fédérales. 
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Plaintes et enquêtes 
Pendant l’exercice 2015-2016, la Sous-direction de l’AIPRP a reçu 1247 plaintes sous le régime 
de la LPRP, et 6 ont été reportées depuis les années précédentes. La plupart des plaintes 
reçues par la GRC concernaient des exemptions et des présomptions de refus. Des 64 plaintes 
réglées en 2015-2016, 31 étaient fondées. Au 1er avril 2016, le Commissariat à la protection de 
la vie privée demeurait saisi d’un total de 1243 plaintes non réglées. 

Pendant l’exercice 2015-2016, la Sous-direction de l’AIPRP de la GRC a été avisée qu'un 
plaignant avait déposé plusieurs plaintes administratives à l'encontre des demandes présentées 
en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels (1207 pour le retard et 947 
pour l'extension, pour un total de 2154). Ces plaintes, bien que reçues au cours de l’année 
fiscale 2015-2016, se rapportaient à des demandes traitées au cours des années précédentes. 
Cette anomalie augmente la charge de travail liée à la résolution des plaintes. Le retrait de cette 
anomalie fournit une image plus précise du rapport de plainte pour cet exercice soit, (21 
plaintes sur 4634 demandes) équivalent à moins de 0,5%. 

Appels 
Aucune demande en vertu de la LPRP déposée au cours de cet exercice ne s’est retrouvée en 
cour fédérale. 

Conclusion 
Les réalisations et les réussites de la GRC présentées dans le présent rapport reflètent 
l’engagement de l’organisation à garantir que tous les efforts raisonnables sont déployés pour 
remplir ses obligations aux termes de la LPRP. L’adoption de nouvelles approches novatrices, 
la formation et la planification attentive aideront la GRC à poursuivre dans la voie de la réussite 
au cours des prochaines années. 
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Rapport statistique sur la Loi sur la protection des renseignements 
personnels (LPRP) 

            Nom de 
l’institution : Gendarmerie royale du Canada 

  
            Période de 
rapport : 2015-04-01 à 2016-03-31 

  
            Partie 1: Demandes en vertu de la LPRP 

            
      

Nombre de demandes 
  Reçues pendant la période de rapport 4615 
  Reportées de la dernière période de rapport 588 
  Total 5203 
  Réglées pendant la période de rapport 4634 
  Reportées à la période de rapport suivante 569 
  

            Partie 2: Demandes réglées pendant la période de rapport  

            2.1 Règlement et durée de traitement 
      

            

Règlement des 
demandes 

Durée de traitement 
 

1 à 15 
jours 

16 à 
30 

jours 
31 à 60 
jours 

61 à 
120 

jours 

121 à 
180 

jours 

181 à 
365 

jours 

Plus de 
365 

jours 

Total 

 Communication 
intégrale 112 152 82 29 2 4 1 382 

 Communication 
partielle 492 1186 641 257 94 105 51 2826 

 Toute l’information 
exemptée 149 101 33 20 3 3 3 312 

 Toute l’information 
exclue 3 2 0 0 0 0 0 5 

 Aucun document 
n’existe 278 151 62 27 9 3 2 532 

 Demande 
abandonnée 445 49 29 15 5 7 1 552 

 Ni confirmée ni 
rejetée 2 9 6 3 2 2 1 25 

 Total 1481 1650 853 351 115 124 60 4634 
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2.2 Exemptions 
       

            
Article 

Nombre de 
demandes Article 

Nombre de 
demandes Article 

Nombre de 
demandes 

18(2) 0 22(1)a)(i) 1549 23a) 31 
19(1)a) 83 22(1)a)(ii) 982 23b) 0 
19(1)b) 12 22(1)a)(iii) 3 24a) 0 
19(1)c) 594 22(1)b) 661 24b) 0 
19(1)d) 279 22(1)c) 4 25 3 
19(1)e) 1 22(2) 0 26 2179 
19(1)f) 0 22.1 1 27 179 
20 0 22.2 0 28 21 
21 4 22.3 0     

            2.3 Exclusions 
        

            
Article 

Nombre de 
demandes Article 

Nombre de 
demandes Article 

Nombre de 
demandes 

69(1)a) 3 70(1) 0 70(1)d) 0 
69(1)b) 0 70(1)a) 0 70(1)e) 0 
69.1 1 70(1)b) 0 70(1)f) 0 

    70(1)c) 0 70.1 0 

            2.4 Mode de communication 
      

            Règlement Papier Électronique Autres formats 
Communication 
intégrale 180 163 0 

Communication 
partielle 1306 1517 0 

Total 1486 1680 0 
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2.5 Complexité 
      

            2.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées 
    

            Règlement des 
demandes 

Nombre de pages 
traitées 

Nombre de pages 
communiquées Nombre de demandes 

Communication 
intégrale 65314 55248 382 

Communication 
partielle 941466 448370 2826 

Toute 
l’information 
exemptée 

33747 0 312 

Toute 
l’information 
exclue 

408 0 5 

Demande 
abandonnée 8079 0 552 

Ni confirmée ni 
rejetée 0 0 25 

Total 1049014 503618 4102 

            2.5.2 Pages pertinentes traitées et communiquées en fonction de 
l’ampleur des demandes 

  
            

Règlement 

Moins de 100 
pages traitées 

101 à 500 
pages traitées 

501 à 1 000 
pages traitées 

1 001 à 5 000 
pages traitées 

Plus de 5 000 
pages traitées 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre 
de pages 

communiq
uées 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqu
ées 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqu
ées 

Nombre 
de 

demande
s 

Nombre de 
pages 

communiqu
ées 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqu
ées 

Communication 
intégrale 252 4148 95 23599 22 14436 13 13065 0 0 

Communication 
partielle 1599 51334 802 156173 248 107499 15 95317 21 38047 

Toute 
l’information 
exemptée 

238 0 62 0 8 0 4 0 0 0 

Toute 
l’information 
exclue 

4 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Demande 
abandonnée  541 0 7 0 2 0 2 0 0 0 

Ni confirmée ni 
rejetée 22 0 2 0 1 0 0 0 0 0 

Total 2656 55482 969 179772 281 121935 175 108382 21 38047 
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2.5.3 Autres complexités 
        

            
Règlement 

Consultation 
requise 

Avis juridique 
demandé 

Renseignements 
entremêlés Autres Total 

Communication 
intégrale 3 0 4 0 7 

Communication 
partielle 82 2 603 0 687 

Toute 
l’information 
exemptée 

4 1 8 0 13 

Toute 
l’information 
exclue 

0 0 0 0 0 

Demande 
abandonnée 1 0 6 0 7 

Ni confirmée ni 
rejetée 0 0 1 0 1 

Total 90 3 622 0 715 

            2.6 Présomptions de refus 
                   2.6.1 Raisons du non--respect des échéances prévues par la Loi 

            Nombre de demandes 
traitées après le délai prévu 

par la Loi 

Raison principale 
Charge de 

travail 
Consultation 

externe 
Consultation 

interne Autre 
828 743 13 1 71 

            
2.6.2 Nombre de jours de retard 

      
            

Nombre de jours 
de retard 

Nombre de 
demandes en retard 
où le délai n’a pas 

été prolongé 

Nombre de demandes en 
retard où le délai a été 

prolongé Total 
1 à 15 jours 166 76 242 
16 à 30 jours 58 46 104 
31 à 60 jours 77 50 127 
61 à 120 jours 106 45 151 
121 à 180 jours 38 30 68 
181 à 365 jours 47 33 80 
Plus de 365 jours 33 23 56 
Total 525 303 828 
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2.7 Demandes de traduction 
       

            Demandes de 
traduction Acceptées Refusées Total 

De l’anglais vers le 
français  0 0 0 

Du français vers 
l’anglais  0 0 0 

Total 0 0 0 

            Partie 3: Communications en vertu des paragraphes 8(2) et 8(5) 

            Alinéa 8(2)e) Alinéa 8(2)m) Paragraphe 8(5) Total 
4 25 25 54 

            Partie 4: Demandes de correction de renseignements personnels et mentions 

            Règlement des demandes de correction reçues Nombre 
   Mentions annexées 0 
   Demandes de correction acceptées 5 
   Total 5 
   

            Partie 5: Prolongations 

            5.1 Motifs des prolongations et règlement des demandes 
   

            

Règlement des demandes 
où le délai a été prolongé 

15a)(i) 
Entrave au 

fonctionnement 

15a)(ii) 
Consultations 

15b) 
Traduction 

ou 
conversion Article 70 Autre 

Communication intégrale 63 0 3 0 
Communication partielle 697 0 56 0 
Toute l’information 
exemptée 22 0 9 0 

Toute l’information exclue 0 0 0 0 
Aucun document n’existe 29 0 0 0 
Demande abandonnée 22 0 2 0 

Total 833 0 70 0 
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5.2 Durée des prolongations 
      

            

Durée des prolongations 

15a)(i) 
Entrave au 

fonctionnement 

15a)(ii) 
Consultations 15b) 

À des fins de 
traduction Article 70 Autre 

1 à 15 jours 3 0 0 0 
16 à 30 jours 830 0 70 0 
Total 833 0 70 0 

            
Partie 6: Demandes de consultation reçues d’autres institutions et organismes 

            
6.1 Demandes de consultations reçues d’autres institutions fédérales et organismes 

            

Consultations 

Autres 
institutions 
fédérales 

Nombre de pages 
à examiner Autres organisations 

Nombre de 
pages à 

examiner 
Reçues pendant la période 
de rapport 267 11479 6 71 

Reportées depuis la période 
de rapport précédente 4 18 0 0 

Total 271 11497 6 71 

Réglées pendant la période 
de rapport 267 11343 6 71 

En cours à la fin de la 
période de rapport 4 154 0 0 

            6.2 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation 
reçues d’autres institutions fédérales 

            

Recommandation 

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 

1 à 
15 

jours 

16 à 
30 

jours 

31 à 
60 

jours 
61 à 120 

jours 

121 à 
180 

jours 

181 à 
365 

jours 

Plus 
de 
365 

jours Total 
Communication intégrale 93 6 1 0 0 0 0 100 
Communication partielle 127 17 7 2 0 0 0 153 
Toute l’information 
exemptée 7 0 1 0 1 0 0 9 

Toute l’information exclue 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consultation d’autres 
institutions 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 2 2 0 0 0 0 1 5 
Total 229 25 9 2 1 0 1 267 
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            6.3 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation 
reçues d’autres organismes 

            

Recommandation 

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 

1 à 
15 

jours 

16 à 
30 

jours 

31 à 
60 

jours 
61 à 120 

jours 

121 à 
180 

jours 

181 à 
365 

jours 

Plus 
de 
365 

jours Total 
Communication intégrale 4 0 0 0 0 0 0 4 
Communication partielle 2 0 0 0 0 0 0 2 
Toute l’information 
exemptée 0 0 0 0 0 0 0 0 

Toute l’information exclue 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consultation d’autres 
institutions 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 
Total 0 0 0 0 0 0 0 6 

 

Partie 7: Délais de traitement des consultations sur les documents confidentiels 
du Cabinet 

            7.1 Demandes auprès des Services juridiques 
   

            

Nombr
e de 
jours 

Moins de 
100 pages 

traitées 
101 à 500 pages 

traitées 
501 à 1 000 

pages traitées 
1 001 à 5 000 

pages traitées 
Plus de 5 000 
pages traitées 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

1 à 15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
16 à 30 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
31 à 60 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
61 à 120 0 0 1 164 0 0 0 0 0 0 
121 à 
180 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

181 à 
365 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Plus de 
365 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 1 164 0 0 0 0 0 0 

            
  



26 
 

7.2 Demandes auprès du Bureau du Conseil privé 
  

            

Nombr
e de 
jours 

Moins de 
100 pages 

traitées 
101 à 500 pages 

traitées 
501 à 1 000 

pages traitées 
1 001 à 5 000 

pages traitées 
Plus de 5 000 
pages traitées 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

Nombre 
de 

demand
es 

Nombre de 
pages 

communiqué
es 

1 à 15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
16 à 30 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
31 à 60 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
61 à 120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
121 à 
180 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
181 à 
365 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Plus de 
365 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
 

Partie 8: Avis de plaintes et d’enquêtes reçus 

            Article 31 Article 33 Article 35 Poursuites en 
justice Total 

  1247 0 32 0 1279 
  

            Partie 9: Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) 

            Nombre d’EFVP terminées 3 
    

            Partie 10: Ressources liées à la LPRP 

            10.1 Coûts 
       

            Dépenses Montant 
 Salaires  3 117 029$ 
 Heures supplémentaires 929$ 
 Biens et services 104 603$ 
 • Contrats de services 

professionnels 0$ 
  • Autre 104 603$ 

 Total 3 222 561$ 
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10.2 Ressources humaines 
     

            

Ressources 

Nombre d’années-
personnes consacrées 

aux activités de 
protection de la vie 

privée 
    Employés à temps plein 37,00 
    Employés à temps partiel et 

occasionnels 2,00 

    Personnel régional 0,00 
    Experts-conseils et personnel d’agence 0,00 
    Stagiaires 1,00 
    Total 40,00 
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